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PRÉAMBULE 
 
Drôme Aménagement Habitat (DAH), Office Public de l’Habitat de la Drôme, opérateur 
départemental de logement social, œuvre depuis 1922 sur le territoire drômois. La première 
réalisation pour l’Office départemental a été livrée en 1954 à Nyons (quartier Les Oliviers).  
Premier opérateur de construction de logement locatif social dans ce département, finançant et 
livrant entre 150 et 200 logements par an, DAH développe son activité au service des communes 
drômoises, en participant à la création de logements familiaux, et en réalisant des opérations 
d’aménagement. Ce rôle d’aménageur vise à réinventer, réhabiliter et redessiner, les villes et les 
quartiers aux côtés des collectivités locales. Ce travail s’inscrit dans une démarche 
de développement durable avec pour ambition d’améliorer le cadre de vie des habitants.  
 
 
La commune de Nyons a mis en place une politique de développement de son territoire à travers 
son plan local d’urbanisme (PLU) dont elle a eu l’initiative le 9 juillet 2014 et approuvé le 13 juillet 
2017. Parmi les zones de développement identifiés, l’orientation d’aménagement et de 
programmation Salerand constitue « le dernier grand secteur encore disponible dans l’enveloppe 
urbaine de la ville ». Le site était déjà identifié dans le Plan d’Occupation des Sols comme parmi 
les zones « peu équipées […] destinées à l’extension future de l’agglomération ».  
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En qualité d’aménageur, définie par son statut d’établissement public industriel et commercial, DAH 
s’est positionné comme aménageur de ce secteur stratégique de la ville de Nyons « les Terrasses 
de Salerand » en prenant l’initiative d’une procédure de ZAC sur la zone lors du conseil 
d’administration du 26 octobre 2018. Sur la base des articles L300-2, L300- 4, L311-1 et R311-1 et 
suivant du Code de l’urbanisme et l’article L421-1 du Code de l’habitation et de la construction, DAH 
va prendre en charge la création ainsi que le suivi administratif et financier du projet « les Terrasses 
de Salerand ».1 
 
Les études préalables réalisées par l’organisme ont permis de poser les bases d’un projet qui se 
veut global, cohérent et équilibré, pour assurer le développement d’un véritable morceau de ville 
exemplaire en terme de qualité de vie. Ce projet, longuement réfléchit avec les acteurs et la 
population, aboutit actuellement à la mise en œuvre d’une ZAC (Zone d’Aménagement Concerté). 
A ce titre et conformément à l’article R311-2 du Code de l’urbanisme, le présent dossier de création 
de ZAC abordera les points détaillés ci-après.  
 
 

Extrait de l’article R 311-2 du Code de l’urbanisme : 

 

Le dossier de création comprend : 

a) Un rapport de présentation, qui expose notamment l'objet et la justification de l'opération, 
comporte une description de l'état du site et de son environnement, indique le programme 
global prévisionnel des constructions à édifier dans la zone, énonce les raisons pour 
lesquelles, au regard des dispositions d'urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune 
et de l'insertion dans l'environnement naturel ou urbain, le projet faisant l'objet du dossier 
de création a été retenu ; 

b) Un plan de situation ; 

c) Un plan de délimitation du ou des périmètres composant la zone ; 

d) L'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement lorsque celle-ci 
est requise en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1 du même code. 

Le dossier précise également si la part communale ou intercommunale de la taxe 
d'aménagement sera ou non exigible dans la zone. 

 

 

  

 

1« ...Les offices publics de l’habitat sont des établissements publics locaux à caractère industriel et commercial. Ils ont 

pour objet : [...] De réaliser pour leur compte ou pour le compte de tiers, avec l’accord des collectivités ou communautés 

intéressées, toutes les interventions foncières, les actions ou opérations d’aménagement prévues par le code de 

l’urbanisme et le présent code, sans que les dispositions de l’article L. 443-14 de ce dernier code soient applicables aux 

cessions d’immeubles rendues nécessaires par ces réalisations » ("article L421-1 du Code de l’habitation et de la 

construction) 
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OBJET ET JUSTIFICATION DE L’OPÉRATION 
 

HISTORIQUE DE L'OPÉRATION 
Les premières réflexions mises en œuvre dans le cadre de la ZAC Les Terrasses de Salerand 
datent de l’émergence d’un projet politique sur l’avenir du territoire dans le cadre du passage du 
POS au PLU de Nyons.  
 
Malgré un contexte dynamique global, la commune connait alors une stagnation démographique et 
fait le constat que seulement un tiers de ses actifs travaille sur le territoire communal.  
 

 
 

[Extrait Rapport de présentation Tome 1 PLU de NYONS 
page 101-article 9.1] 

Valeur Insee 2019 : 6 772 habitants. 

 

 
 

[Extrait Rapport de présentation Tome 1 PLU de 
NYONS page 104- article 9.2] 

 

 
 
Aussi, les conclusions de ce diagnostic démographie/habitat sont les suivantes : « en raison des 
conditions économiques et de la rareté du foncier disponible sur la commune, l’offre en matière 
d’habitat peine à se renouveler, conduisant les ménages à se loger en dehors de la commune. Le 
vieillissement des habitants engendre une perte démographique importante qui n’est plus 
compensée par l’arrivée de nouveaux ménages »2.  
Les enjeux du PLU sont de « conforter l’équilibre entre les habitants et les commerces et services, 
les équipements de cette ville centre du territoire du Val d’Eygues ». Il s’agit de « permettre la 
production d’un habitat de qualité, notamment en habitat intermédiaire, afin de retenir d’une part, les 
jeunes et les ménages qui le souhaitent sur la commune, et d’autre part, de permettre aux personnes 
vieillissantes de se rapprocher des services, le tout favorisant la mixité sociale et générationnelle. »3 
Le secteur de Salerand est identifié dès lors pour répondre à ces enjeux. 
 
Dès 2016, les bureaux d’études SCE et Séquences se voient confier par DAH, une mission d’étude 
de faisabilité sur secteur de Salerand tandis que les cabinets Citéliance et TCC élaborent une 
analyse du marché immobilier.  
 
Ces études ont témoigné : 
- d’une capacité de 230/250 logements ;  
- d’un temps d’écoulement en 4 phases de 3 à 4 ans chacune, portant la durée de 

commercialisation du projet à 12 ans minimum ; 
- de la nécessité d’une action globale vis-à-vis de travaux préliminaires : accès sur la route 

départementale 538 (route de Montélimar), maintien et rétablissement des réseaux secs aériens 

 
2 Rapport de présentation Tome 1 – PLU de NYONS page 111. 
3 Idem 2. 
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existants (électricité/télécoms), dévoiement d’une double conduite d’adduction en eau potable 
(ø200mm et 125), gestion des eaux pluviales, extension du réseau d’eaux usées. 

 
Fort de ces premiers éléments, DAH a délibéré le 26 octobre 2018 pour initier le projet de ZAC en 
ouvrant et en définissant les modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC. Cette 
décision a été accueillie favorablement par le Conseil municipal lors de la séance du 31 octobre 
2018, qui a également approuvé la constitution d’un groupement de commandes pour mener à bien 
les études nécessaires préalablement à la création de la ZAC. Un bilan de la concertation a été 
dressé lors du conseil d’administration de DAH le 8 avril 2022.Ces trois délibérations sont annexées 
au présent dossier. 
 
La commune a par ailleurs élaboré une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
dédiée à ce secteur, reprenant les éléments clés identifiés, avec un zonage spécifique « secteur de 
projet en attente d’un projet d’aménagement global ». 
 

 
[Extrait - Rapport de présentation - PLU de NYONS - page 9/37] 

 
L’OAP Salerand vise les ambitions suivantes : 
 
- une diversification des formes urbaines,  
- une valorisation de l’entrée de ville, 
- une insertion paysagère de l’opération, 
- une mixité sociale, urbaine et générationnelle, 
- des connexions piétonnes avec les quartiers environnants. 
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Enfin, une ZAD (zone d’aménagement différé) a été sollicitée par le conseil municipal du 3 juin 2019 
qui a reçu l’approbation du Préfet le 2 octobre 2019 (arrêté n°26-2019-10-02-003, en annexe). Cette 
disposition visait à limiter la spéculation foncière du site.  

 
[Périmètre ZAD] 

 
Le PLU de la commune de Nyons intégrant l’OAP Salerand a été approuvé le 9 octobre 2019. 
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OBJET DE L'OPÉRATION 
 
L’aménagement de la ZAC « Les Terrasses de Salerand » s’inscrit dans une démarche d’extension 
au sein de l’enveloppe urbanisée de la commune. Le site se développe en entrée nord de la 
commune, sur l’axe majeur qu’est la route départementale 538.  
L’objet de cet aménagement est la création d’une zone à vocation d’habitat sur près de 9 hectares 
de parcellaires privés.  
 

 
[Plan de situation ; cf. Annexe] 

 
Ce nouveau quartier veut offrir les conditions favorables d’accueil, de confort et de qualité de vie de 
nouvelles populations, en proposant différents types d’habitats (collectif, intermédiaire, individuel 
groupé, individuel), selon plusieurs modalités de mise en œuvre (promotion privée, promotion 
sociale, locatif social, terrain à bâtir). 
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Pour cela, les enjeux identifiés du projet d’aménagement sont les suivants : 
 
- Créer un quartier structurant et valorisant l’entrée nord de la commune :  

o Initier une pacification de la RD538 au droit des accès au site Salerand : valoriser l’entrée 
de la ville et proposer un aménagement paysager qualitatif le long de l’axe structurant 
existant (route de Montélimar), 

o Reculer la limite d’agglomération en limite amont du secteur opérationnel assurant une 
limitation des vitesses au droit de Salerand,  

o Développer des formes urbaines rompant avec l’effet de « nappage » des lotissements 
traditionnels ; 
 

- Pacifier les flux automobiles dans le futur secteur opérationnel au profit des modes doux : 
o Assurer une présence maîtrisée de la voiture : zone pacifiée, optimisation du 

stationnement dans le site, 
o Réaliser des cheminements modes doux sur le quartier et en direction du centre-ville, 
o Prolonger les liens physiques existants, 

 
- Développer les mixités sociale et générationnelle : 

o Habitat individuel groupé : des maisons accolées portées par un promoteur (bailleur ou 
promotion privée), 

o Habitat individuel libre : des maisons accolées portées par des individus et réalisées par 
un constructeur, 

o Habitat intermédiaire collectif : des logements collectifs, portés par un promoteur 
(bailleur ou promotion privée). 

o Imaginer des lieux partagés, 
o Des jardins nourriciers ou ludiques favorables à la sociabilité… 

 
- Entremêler urbanisation et environnement dans une approche globale : 

o Valoriser les végétaux, haies existantes, 
o Intriquer urbanisation et patrimoine agricole existant, 
o Proposer une densité juste dans un objectif de sobriété foncière, 
o Maintenir les vues et le rapport aux lointains, 
o Placer le chemin de l’eau comme guide de la composition urbaine et gérer l’eau en 

surface, 
 

- Valoriser les continuités écologiques et le grand paysage : 
o Le maintien d’espaces interstitiels entre les ilots pour préserver des vues sur le grand 

paysage, 
o Le maintien d’une continuité écologique entre la colline et la rivière (La Sauve). 

 
 
 

  



 

 
Dossier de création de ZAC « Les terrasses de Salerand » NYONS (26) 10/83 

 

 

 

JUSTIFICATION DE L'OPÉRATION 
 
Le projet de développement de la commune s’appuie sur un objectif de croissance démographique 
de 0.6% par an, tout en état capable structurellement d’accueillir un développement de 1% par an4. 
Cela représente une production minimale de 56 logements par an et 667 logements à l’horizon du 
PLU5. 
Pour mettre en œuvre ce projet territorial, quatre sites émergent comme tènements en continuité de 
l’enveloppe urbanisée dont le site de Salerand. Ce dernier faisait l’objet d’un zonage au POS 
précédent le PLU, d’extension future.  
 

 
[Zonage POS – les zones NAab, NAac, NAad  

« actuellement peu équipées sont destinées à l’extension future de l’agglomération »]. 

 
Avec une capacité de 250 logements, le secteur Salerand représente un potentiel significatif de 
logements visés dans le PLU.  
 
En parallèle, afin de limiter la consommation de foncier, le PADD du PLU prévoit un objectif de 
densification des zones constructibles par la mise en place d’une densité moyenne de construction 
de l’ordre de 20 logements à l’hectare an contre 12 à 13 logements à l’hectare constatés les dix 
dernières années6. Sur le périmètre de la ZAC, la densité souhaitée est de l’ordre de 28 lgt/ha (250lgt 
/ 9hectare).  
 
La ZAC « les Terrasses de Salerand » offre donc la possibilité de développer une offre de logements 
diversifiés, dans une dent creuse identifiée depuis plusieurs années avec des densités optimisées. 
Ces dispositions sont en concordance avec le PLU de la commune de Nyons.  
 
  

 
4 Extrait Rapport de présentation Tome 2 PLU de NYONS page 5- article2 
5 Extrait Rapport de présentation Tome 2 PLU de NYONS page 16- article3 
6 Extrait Rapport de présentation Tome 2 PLU de NYONS page 16- article3 
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DEFINITION DU PERIMETRE 
 
La Zone d’Aménagement Concerté s’étendra sur une superficie d’environ 9 hectares et permettra à 
terme la réalisation d’une zone d’habitations. Le périmètre est délimité comme suit : 
- au nord, le lotissement des Baronnies et la route départementale 538 qui constitue l’entrée de 

ville en arrivant de Montélimar ;  
- à l’est, un premier niveau de coteaux, terres travaillées jusqu’à présent pour la vigne ; ainsi 

qu’une zone commerciale, 
- à l’ouest, des habitations principalement en accès depuis l’avenue de Venterol situées en 

contrebas du site ou des habitations desservies par le secteur de Salerand plutôt en surplomb 
du site ; 

- au sud, la poursuite d’habitations en contrebas du site desservies par la rue des Souchères ; 
tandis qu’au sud-est,  une zone escarpée et arborée séparant le site du quartier d’habitats 
collectifs « Les Oliviers ». 

 
A l’intérieur de la zone, se trouvent quelques maisons qui n’ont pas été intégrées au périmètre car 
l’objectif est de pouvoir maintenir ces habitations dans un nouveau cadre de vie.  
 
Le périmètre est également présenté en annexe et ci-après. La surface d’assiette foncière du projet 
est estimée à 88 123m² (soit 8.8ha). 
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STRUCTURE FONCIERE ET EXPLOITATION 
 
Le foncier concerné par le périmètre de ZAC est détenu par plusieurs propriétaires. A ce stade du 
projet, 10 unités foncières ont été identifiées. Trois exploitations agricoles interviennent sur le site, 
avec un cabanon à usage agricole. Les autres terres ne sont plus travaillées.  
 
Les terrains visés par le projet ont une contenance globale de 8,8 hectares pour 26 parcelles 
cadastrées (section cadastrale AL). 
 

 
[Etude agricole ; Chambre d’agriculture Drôme ; juin 2021]. 

 

 
Le site est parcouru par des cheminements circulables plus ou moins identifiés et qui ont parfois 
donné lieu à l’établissement de servitudes. Certains chemins ont été nommés en 2021 pour 
améliorer la distribution du courrier : 
- un chemin de desserte depuis la route départemental vers une maison d’habitation (au centre 

de la zone), 
- le chemin du Plateau, depuis la route départemental dessert plusieurs maisons,  
- le chemin des Althéas, qui se situe entre le chemin du Plateau et un groupe d’habitations situé 

en surplomb du site. 
- au sud, deux chemins vers deux arrières de maisons individuelles. 
- au nord, sur la partie le coteau, un chemin de desserte de 3 habitations, depuis la route 

départementale. 
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[Carte des cheminements : Périmètre projet en vert ; Réseau viaire en noir,  

Cheminements identifiés au travers du site en marron] 
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ETAT INITIAL DU SITE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 

SITUATION ET ACCESSIBILITE 
La commune de Nyons est localisée au sud-est de la Drôme, en limite de Région. Elle est membre 
de la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale ainsi que du Parc Naturel 
Régional des Baronnies Provençales7.  
Ville d’environ 7000 habitants qui se déploie sur 23.5km², Nyons se situe au pied des Baronnies 
Provençales, massif préalpin. La vallée de l’Eygues s’ouvre à Nyons et dégage deux orientations 
possibles : soit vers Valréas puis Montélimar ; soit vers Vaison-la-Romaine puis Orange ou 
Carpentras. 

 
[Représentation synthétique de la structuration du territoire] 

 
Ainsi, deux axes viaires structurent la commune de Nyons : 
- La route départementale 538 qui arrive du nord (Montélimar/Valréas) et qui descend vers le sud 

(Mirabel aux Baronnies puis Vaison-la-Romaine) ; 
- La route départementale 94 reliant Serres (04) à l’est et Orange (84) à l’ouest.  
 
Le site du projet est uniquement accessible depuis la route départementale 538 (route de 
Montélimar). L’entrée de la commune est localisée dans cette zone. Depuis l’avenue de Venterol, 
aucune des voiries desservant les habitations ne permet d’atteindre le site. 
La future ZAC se trouve à environ 1.3km du centre-ville (place de la Libération). 
 

 
7 Créé par décret du 26 janvier 2015. 
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[Isochrone de 15mn à pied ; site Géoportail-IGN]  [Isochrone de 30mn en voiture ; site Géoportail-IGN] 

 
 
Le site n’est pas desservi par les transports en commun de la Région ou du Département de la 
Drôme mais trois lignes régulières transitent sur la route départementale 538 (lignes TER 71 et 36 
Nyons/Montélimar et la 45 – Nyons/Pierrelatte).   
La ligne 2 « Promenade des anglais » du Nyons bus (navette gratuite de la commune) dispose d’un 
arrêt « zone des Oliviers » devant le centre commercial, et y fait demi-tour. Dans le cadre des 
échanges avec la commune, ce service pourrait se développer de manière à proposer 1 à 2 arrêts 
à terme sur la ZAC. 
 

 
[Plaquette Nyons bus 2022 ; Commune de Nyons] 

 
Aucun aménagement cyclable n’est présent le long de la route départementale et seule une portion 
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de trottoir avec un passage étroit, entre le centre commercial et le chemin du Plateau, est aménagé. 

 
[Capture image GoogleStreetView ; septembre 2020] 

 
 
La route départementale 538 figure en tant que route touristique des vins qui relie Vienne à Avignon, 
pour la découverte des appellations des vins des Côtes-du-Rhône. 
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LE SECTEUR « LES TERRASSES DE SALERAND » 

Cadre physique  
Le site se développe sur un plateau surplombant la ville de Nyons. L’altitude moyenne est comprise 

entre 297 et 300 mètres. Les variations locales sont marquées sur le site, liées notamment à la 

présence d’un éperon rocheux au centre qui constitue le point haut du site de Salerand disposant 

d’une position dominante.  

Le site s’insère en hauteur par rapport à la RD538 

bordée d’un talus bien marqué, notamment en 

partie nord. Un grand talus vertical sépare le site et 

le centre commercial. 

Les parcelles en friche présentes à l’ouest de la RD 

disposent d’une pente douce en direction du sud-

est. A la faveur d’une ligne de crête perpendiculaire 

à la route, le pendage s’oriente en direction du sud-

ouest, sur la parcelle de vigne présente 

immédiatement au nord.  

Sur le plateau sud, le pendage est en direction du 

sud et un coteau abrupt marque la limite avec 

l’urbanisation de Nyons sur les côtés ouest et sud. 

La topographie constitue un enjeu important pour l’aménagement du projet en termes d’insertion 

paysagère et au regard du raccordement des voies de desserte du nouveau quartier ainsi que pour 

la gestion des eaux de ruissellement.  

 

La ville de Nyons bénéficie d’un climat tempéré chaud, avec 

une température moyenne de 12°C et des précipitations de 

l’ordre de 802mm de pluie par an.  

Les formations géologiques rencontrées sur le secteur sont 

essentiellement des formations quaternaires, composées de 

sables et grès de Valréas d’épaisseur pouvant varier de 10 à 

100m. Une reconnaissance géotechnique a été réalisé en 

septembre 2019, elle a témoigné : 

- De valeurs de compacité élevées à très élevées,  

- Des résistivités électriques faibles,  

- Un état hydrique très sec,  

- Une perméabilité moyenne (3.3 à 13.10-6 m/s) 

- Aucune venue d’eau n’a été rencontrée sur la profondeur 

d’investigation (maximum 2.6m). 

- Le risque de retrait-gonflement (sol argileux) peut être 

écarté. 

 

Vis-à-vis du risque sismique, la commune se trouve en zone d’aléa modérée (zone 3). 
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Cadre acoustique 
Le site est exposé au bruit en provenance de la route départementale 538, notamment les franges 

situées à moins de 10 mètres. En 2019, des comptages routiers (janvier et août) et des mesures 

acoustiques (mai) ont été réalisés au droit de la route départementale de jour et de nuit.  

La route départementale présente un débit moyen journalier de 4 990 véhicules dont 2% de poids 

lourds, en amont du chemin de la Mochatte (ou route des Paréjats). La vitesse moyenne avoisine 

les 70km/h.  

Au droit du centre commercial, le débit moyen journalier est de 5 245 véhicules dont 1.8% de poids 

lourds. La vitesse moyenne avoisine les 55km/h.  

En période estivale, l’attrait touristique pour Nyons se perçoit : 

- En amont du chemin de la Mochatte (ou route des Paréjats), le nombre de véhicules passent 

alors à 7 053 unités dont 1% de poids lourds ; la vitesse moyenne reste identique à celle hors 

période estivale. 

- Au droit du centre commercial, 7 284 véhicules ont été dénombré dont 1% de poids lourds, la 

vitesse moyenne avoisine les 60km/h.  

Les résultats indiquent la nécessité d’une isolation acoustique pour les constructions nouvelles avec 

un objectif de 35dB(A) de jour et de 30dB(A) de nuit. Afin de respecter ces objectifs de niveaux 

sonores à l’intérieur des futurs logements, le projet retient la réalisation d’un merlon paysager 

implanté le long de la route départementale comme écran acoustique absorbant d’une hauteur de 

2 mètres. 

Les études acoustiques ont permis également de démontrer que le projet n’engendrait pas 

d’augmentation significative des niveaux sonores en façades des habitations existantes. 

 

 

[Extrait étude acoustique – ACOUPHEN – octobre 2019] 
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Cadre naturel 
Le diagnostic habitats, flore, faune et fonctionnalités a été réalisé par Réflex Environnement, sur le 

site, sur un cycle biologique complet (d’avril 2018 à décembre 2019 et de février à juillet 2021). 

En application des rubriques 39 et 41 de l’annexe à l’article R122-2 du Code de l’Environnement, le 

projet a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas le 13 août 2021, afin d’apprécier la 

possibilité d’accorder une dispense d’évaluation environnementale. Après un premier avis de 

l’Autorité Environnementale le 16 septembre 2021 soumettant le projet à étude environnementale, 

un recours gracieux a été formulé le 10 novembre 2021 et le 7 janvier 2022, le projet a été dispensé 

d’étude environnementale au regard des éléments apportés (cf. Annexe décision finale).  

Le site n’entretient aucune fonctionnalité biologique directe avec les entités naturelles que sont la 

Zone Spéciale de Conservation « Forêts alluviales, rivières et gorges de l’Eygues » et la Zone de 

Protection Spéciale « Baronnies – Gorges de l’Eygues » appartenant au réseau dit « Natura 2000 ». 

Il n’est concerné par aucun espace naturel remarquable (ZNIEFF, ZICO, APPB, ENS, zones 

humides, Natura 2000, zone humide)8. 

 

►Toutefois, le projet relevant d’une procédure déclarative au titre de la loi sur l’eau, il fera l’objet 

d’une évaluation d’incidences Natura 2000. La prise en compte des espèces protégées devra faire 

l’objet d’une analyse spécifique en lien avec la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le site est localisé au sein du Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales. 

 

L’état initial de la flore et de la faune du site a fait l’objet de 23 prospections de terrain réparties 

d’avril 2018 à décembre 2019, puis de février à juillet 2021 par le bureau d’études Réflex 

Environnement. Le site offre une naturalité très variable :  les unités écologiques (UE – cf. Carte ci-

après) sont majoritairement anthropisées que ce soit par de l’habitat individuel ou par des parcelles 

agricoles. Les friches agricoles offrent le plus de naturalités même si leurs faciès sont influencés 

par l’activité passée (anciennes parcelles viticoles). 

 

Les espaces présentant un faciès naturel sont : 

- les espaces arborés (UE2, 10, 18 et 20),  

- la zone rupicole (UE9), 

- les espaces interstitiels en limites d’unités écologiques. 

 

Près de 300 espèces floristiques ont été mises en évidence par l’ensemble des prospections, le 

plus souvent des espèces indicatrices des milieux rudéraux (plantes à fleurs associées à un cortège 

de graminées). 

Les friches agricoles sont les zones les plus riches en termes de diversité floristique. 

 

 
8 ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique ; ZICO : zone importante pour la conservation 

des oiseaux ; APPB : arrêté préfectoral de protection de biotopge ; ENS : espace naturel sensible. 
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[Extrait note environnementale page 82, dossier Cas par Cas–  

REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021] 

 
La liste des espèces végétales observées est jointe en annexe. Des espèces invasives sont 
également présentes (canne de Provence, Robinier faux-acacia). 
 
Les cortèges floristiques recensés sur le site ne présentent pas d’enjeu majeur de conservation : 

aucune espèce rare, ni protégée au niveau national ou régional n’a été identifiée. Il n’a pas été mis 

en évidence la présence d’habitat caractéristique de zone humide, à l’exception du microhabitat au 

sein de la petite dépression présente au droit du fossé le long de la route départementale. La 

présence de l’immortelle (plante réglementée à la cueillette dans la Drôme), très répandue sur le 

territoire nyonsais, a été localisée notamment aux abords d’un des bassins de rétention des eaux 

de la zone commerciale. 

 
Le site ne présente pas de véritables opportunités de gîtes ou d’habitats pour les mammifères 

terrestres. Le site est toutefois traversé occasionnellement par la grande faune (chevreuils, 

sangliers, renards, blaireaux…).  
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Les chiroptères (chauves-souris) ont été recensés sur le site : 18 espèces dont 7 à enjeux forts 

(inscrites en annexe 2 de la Directive Habitats et avec un statut de menace sur liste rouge) et 6 à 

enjeux modérés (statut quasi-menacé sur une des listes rouges). La diversité d’espèces recensées 

est élevée. L’espèce la plus présente est la pipistrelle de Kuhl.  

L’activité est globalement plus importante en début de nuit, en lisière et en plein ciel, mais la 

présence des chiroptères reste répartie sur l’ensemble de la zone. 

Différents habitats potentiels sont présents sur le site :  

- trois ouvrages anthropiques : deux puits en pierres et une cabane de vigneron (hébergement 

possible sous la voute ou entre les pierres disjointées) ; 

- les cavités de l’affleurement rocheux ; 

- les anciens oliviers présents sur le site. 

 
[Extrait note environnementale page 107, dossier Cas par Cas  

– REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021] 

 
32 espères d’oiseaux ont été identifiés sur le site.  Le cortège d’oiseaux reproducteurs ne montrent 
pas d’espèces à enjeu fort. Ils ont surtout été repérés sur l’unité écologique 9 (éperon rocheux). Les 
oiseaux migratoires ont eux été repérés dans les boisements et en lisière des friches même si leur 
effectif semble faible. Un cortège d’espèces hivernants très classiques et communes a été noté, 
sans relevant d’espèce d’intérêt patrimonial.  
 
Le lézard des murailles et le lézard à deux raies (ou lézard vert) ont été recensés sur le site : en 
périphérie du bassin de rétention au nord du centre commercial, aux abords de l’éperon rocheux, 
dans une parcelle d’oliviers (UE12). Le nombre d’individus observés est très faible au regard du 
potentiel d’accueil du site (présence de pierriers, murets, de tuiles à terre…). La sensibilité potentielle 
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liée à la présence du lézard ocellé dans les Baronnies a été pris en compte dès les premières phases 
de prospections de terrain. Toutes les prospections effectuées aux périodes d’activité de ce reptile 
ont porté une attention particulière à la détection de cette espèce à enjeu de conservation, sans 
résultat de présence. Seule la zone rupicole (UE9) pourrait offrir un habitat potentiel mais l’absence 
de zone de blocs et d’anfractuosités suffisamment grandes et profondes est un facteur limitant. 
 
L’unité écologique UE17 (bassin de rétention au nord du centre commercial) est un site de ponte 
pour le crapaud commun, seul amphibien recensé. Les alytes accoucheurs ont été entendus de nuit, 
à l’extérieur du site : le long du chemin de la Mochatte (au nord du site) et dans un jardin, entre le 
clos de l’Olivette et la route de Montélimar (à l’est du site). 
 
Les papillons diurnes ont été recensés au nombre de 15 espèces, ce qui représente une diversité 
assez faible en termes d’espèces et d’effectifs. Les zones à plus forte densité sont les unités 
écologiques caractérisées comme friches : UE1, 6, 7 et 8. La diversité en insectes (hors papillons) 
sur le site est globalement faible. La faiblesse des effectifs de l’entomofaune peut potentiellement 
être mis en parallèle avec l’exploitation des terres en vignes.  
L’escargot des dunes a été observé en nombre sur la végétation herbacée de la friche présente 
immédiatement à l’ouest de la route départementale 538.  
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Si le site ne présente pas d’enjeu écologique important, l’unité écologique de l’éperon rocheux doit 
être pris en compte pour sa naturalité singulière. Cette zone offre un habitat rupicole particulier 
notamment en termes de richesse floristique et ornithologique. Les chiroptères utilisent ce secteur 
pour la chasse (affleurement rocheux et éléments buissonnants). 
Dans une moindre mesure, le versant boisé bordant le plateau agricole au sud-est du site constitue 
un espace présentant une certaine sensibilité en raison de son utilisation en tant que zone de 
reproduction par le cortège d’oiseaux présents sur le site et que zone de chasse pour les chauves-
souris. 
Enfin, la parcelle d’oliviers présente un gîte potentiel pour les chiroptères. 
 

 
[Extrait note environnementale page 127, dossier Cas par Cas 

 – REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021] 
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Cadre hydrographique 
Le projet a fait l’objet d’un accord sur le dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’eau en juillet 
2021 (cf. décision en annexe). Une nouvelle demande sera présentée à la Police de l’eau, en cas 
d’évolution du projet. 
Ce dossier a permis de constater que le site n’est traversé par aucun cours d’eau superficiel 
permanent ou temporaire et que trois bassins de rétention des eaux sont présents à proximité. Un 
lavoir est présent en limite extérieure du projet. 
 

 
[Dossier Loi sur l’eau – page 41 – SCE – février 2021] 

 
L’examen au cas par cas a permis d’apporter des précisions en matière de disponibilité de la 
ressource en eau potable. La commune dispose aujourd’hui de 3 captages d’eau potable (Laurons, 
Base ludique, Sauve) qui assurent une ressource suffisante et même excédentaire, avec une 
sécurité tant sur le plan des captages que de la distribution. Les capacités de développement urbain 
indiquées dans le PLU ont fait l’objet de l’étude environnementale dans le cadre de l’élaboration du 
document d’urbanisme ; l’OAP Salerand fait partie de ces secteurs intégrés. Sur la base des 250 
logements possibles au titre de l’OAP, l’estimation du besoin en eau potable est de +3m3/h. En 
période de débit minimal (période dite d’étiage), la somme des 3 ressources permet de produire au 
maximum 184m3/h ; la consommation moyenne quotidienne constatée de juin à septembre sur la 
période 2015 à 2021 est de 90m3/h. Le besoin lié au projet est donc absorbable par les dispositions 
existantes. Le projet s’inscrira dans la démarche communale d’optimisation de la ressource et 
respectera les prescriptions du gestionnaire du réseau. 
 
La commune, en partenariat avec Venterol, commune pour laquelle Nyons fournit de l’eau potable, 
travaille à la recherche de nouvelles ressources de substitution dans le but de diminuer la pression 
subit par l’Eygues. Cette recherche se traduit par la conduite d’un forage qui est programmé par la 
commune, comme en témoigne ces éléments :  
 
 
Recueil des actes administratifs réglementaires – mai – juin 2021 : 
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Recueil des actes administratifs réglementaires – octobre – novembre - décembre 2021 : 

 
 
Rapport d’orientations budgétaires 2022, délibéré le 30 mars 2022 en Conseil Municipal : 

 
 
 
 
Au cours de la concertation avec les riverains, il est apparu la présence de 2 galeries dites 

drainantes, c’est-à-dire dont l’usage était autrefois de capter l’eau afin de disposer de cette 

ressource.  

 

Deux repérages ont été nécessaires : un en juin 2021 et un second en mars 2022. Le second 

repérage a visé une seule galerie qui n’avait pu être relevée dans sa totalité compte tenu de sa 

configuration et de son niveau d’immersion. Ces repérages ont permis : 

- de localiser précisément l’entrée de ces ouvrages et d’apprécier leurs natures ainsi que leurs 

tracés ; 

- de vérifier que ces ouvrages ne représentaient pas un habitat potentiel pour la faune du secteur, 

tel que les chauves-souris. 
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Les résultats ont été les suivants : 

- La galerie dite GD2, localisée sur les parcelles AL323, 336 et 337 : cette galerie dispose d’un 

accès depuis une propriété privée, elle a une longueur estimée de 77m et est en eau. Son tracé 

relativement linéaire, reste hors périmètre du projet. 

- La galerie dite GD1, localisée sur les parcelles AL335, 1323 et 1324 : cette galerie en accès 

depuis une propriété privée, elle a une longueur reconnue de 63m et est en eau à mi-hauteur. 

Son tracé n’est pas linéaire et vient sous l’emprise du projet, en étant à une faible profondeur 

par rapport au terrain naturel (entre 2.5m et 4.2m).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
[Extrait Rapport SCE- juillet 2022] 

 
► Si le repérage de la galerie GD2 indique une localisation hors périmètre du projet ; le tracé de la 

galerie GD1 appelle davantage de précision. L’analyse de l’aléa d’effondrement localisé est 

caractérisé comme fort. Le projet devra être adapté au droit du tracé de la galerie, en tenant compte 

des possibilités de renforcement de la galerie et de la nature des sols (étude géotechnique).  

 



 

 
Dossier de création de ZAC « Les terrasses de Salerand » NYONS (26) 28/83 

 

 

Vis-à-vis du risque inondation, le projet est situé en dehors du périmètre du PPRI9 de l’Eygues.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Extrait Dossier Loi sur l’eau - SCE- février 2021 page 51] 

 
 
 

 
9 Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation 
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Cadre agricole 
DAH a commandé auprès de la Chambre d’agriculture, une étude agricole dont les résultats ont été 

rendus en juin 2021. 

Compte tenu de la surface d’emprise du projet (inférieur à 10 hectares), le projet n’est pas soumis 

à une étude de compensation collective agricole. L’étude vise à identifier les enjeux agricoles. Trois 

exploitations agricoles ont été localisées, représentant environ ¾ de l’emprise projet. Les modes de 

faire valoir des terrains sont de 4 types : la pleine propriété (pour 38.3% de la surface exploitée), la 

nu propriété (pour 20.5% de la surface exploitée), le fermage (pour 21.5% de la surface exploitée) 

et le métayage (pour 19.7% de la surface exploitée).  

L’ensemble de la zone ne dispose pas d’un réseau d’irrigation ou de surface irrigable. L’accès aux 

parcelles ne présente aucune difficulté à ce jour. 

Un bâtiment de l’ordre de 25m² au nord du périmètre est utilisé pour le stockage de matériel et a 

été rénové en 2019.  

Trois types de cultures sont recensées :  

• la vigne : plus ou moins récentes (de 1979 pour les plus anciennes à 2018 pour les plus 

récentes) 

• l’olivier : sur une parcelle hétérogène où des arbres centenaires côtoient des arbres 

replantés. 

• La prairie temporaire de longue durée pour la vente de foin. 

 

 

[Etude agricole – juin 2021] 

L’étude relève une forte technicité des exploitants dans la conduite des productions de vigne. Le 

site bénéficie des appellations :  

- AOP Côtes du Rhône et IGP Drôme pour la vigne ; 

- AOP Huile d’olives et olives noires de Nyons ; 

- Une parcelle de vigne est en production biologique et est classée en Côtes du Rhône « Elite » 

sur une partie. 

Le potentiel agronomique des sols est intéressant mais parfois limité par le caractère séchant des 

sols les plus sableux et les moins profonds. Enfin, la qualité drainante et leur pouvoir de réchauffe 

rapide valorise bien la vigne.  

En termes de perspectives de l’activité : 

- un système d’exploitation avec un projet d’installation en vigne est prévu ; 
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- une exploitation est prévue en maintien ; 

- la troisième est en réduction d’activité. 

Pour ces deux dernières, la question de la transmission n’est pas encore directement posée.  

La perte économique calculée s’élève à 194 283€ (chiffrage pour une année). Les exploitations sont 

impactées de manière différente selon les surfaces, la caractéristique de la culture, le projet de 

reprise de l’activité ou son développement.  

L’étude propose de donner les suites suivantes : 

- en fonction de l’évolution du projet, repréciser les impacts individuels sur les exploitations et les 

indemnités d’éviction à verser (base protocole TGV95) ; 

- prévoir un accompagnement spécifique pour deux exploitations afin d’étudier l’adaptation et la 

viabilité possible des systèmes d’exploitation. 

- Etudier la possibilité de compensation foncière et les délais de conversion en production 

biologique pour l’exploitation envisagée en transmission.  

 

 

 

Cadre architectural et paysager 
Le projet est susceptible de donner lieu à une prescription d’archéologie préventive préalable car le 

site est repéré comme entité archéologique connue, en partie sud. Le lieudit Les Souchères est en 

effet identifié par les services de la Direction régionale des affaires culturelles, pour des vestiges 

archéologiques du Néolithique.  

 

[Extrait de la carte archéologique de la zone d’étude et alentours – Service Régional de l’archéologie – Pôle 

Architecture et patrimoines - DRAC – octobre 2018] 
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Le site est soumis au grand paysage grâce à la topographie du territoire et une position en balcon 
(montagne de Vaux au Nord, col de la Croix, sommet de Garde-Grosse à l’est, massifs boisés 
entourant la ville).  
 

 
[Extrait note environnementale page 185, dossier Cas par Cas 

 – REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021] 
 

 
[Perception du site depuis Château Rian - Crédit photo : DAH - mars 2022] 

 
 

Le site se localise en continuité de secteurs d’urbanisation en entrée nord-ouest de Nyons. Un tissu 
résidentiel constitué soit de petites opérations de lotissement soit de maisons individuelles isolées, 
entoure le site. La hauteur majoritaire des habitations existantes est R+1. Un centre commercial 
s’est implanté en proximité du site, en retrait de la route départementale.  
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[Extrait note environnementale pages 143 & 144, dossier Cas par Cas 

 – REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021]  
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Les espaces en friches et les parcelles de vignes permettent de bonnes visions lointaines à la faveur 
de la pente. Le relief occasionne des cloisonnements d’espaces : l’éperon rocheux par exemple, 
interrompt les perceptions lointaines. Quelques arbres de grande taille limitent ponctuellement les 
perceptions dans certaines directions. Cinq séquences paysagères ont été identifiées :  
- Le plateau agricole, 
- Les zones de relief, 
- Les espaces en friche agricole, 
- Les secteurs urbains (habitations, jardins, centre commercial), 
- La plantation d’oliviers, 
- Les espaces de prairies temporaires. 

 

 

 
[Extrait note environnementale pages 182-184, dossier Cas par Cas  

– REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021] 
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Bien que le périmètre ne soit pas concerné par une protection historique particulière (AVAP10 ou 

Monument Historique), quelques petits éléments patrimoniaux sont à noter :  

- cabanes viticoles,  

- deux puits,  

- un muret en pierres le long de la route départementale. 

 

[Extrait note environnementale page 152, dossier Cas par Cas 

 – REFLEX ENVIRONNEMENT – juillet 2021] 

 

 

  

 
10 Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine. 
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DESCRIPTION DU PROJET 
 
L’orientation d’aménagement de la zone est fondée sur l’analyse de la croissance de la population 
nyonsaise, les contraintes foncières du territoire, et l’anticipation des besoins à venir, notamment 
vis-à-vis du vieillissement de la population. Le projet prendra une part conséquente dans la 
dynamique communale souhaité dans le PLU. 
Les Terrasses de Salerand se veulent être un lieu de vie de qualité intégré au territoire de Nyons. 
Pour cela, les ambitions qui sous-tendent le projet sont d’aménager une nouvelle zone d’habitat, 
accessible à tous, soucieuse du bien vivre et relié au territoire communal.  
 
Aussi, le projet a pour but de : 

- créer un quartier structurant et valorisant l’entrée nord-ouest de Nyons : 
o initier une pacification de la route départementale 538 au droit des accès au site 

Salerand en proposant un aménagement paysager qualitatif le long de l’axe 
structurant existant (route de Montélimar) 

o reculer la limite d’agglomération en limite amont du secteur opérationnel assurant 
une limitation des vitesses au droit de Salerand, 

o développer des formes urbaines rompant avec l’effet de « nappage » des 
lotissements traditionnelles. 

- pacifier les flux automobiles dans le futur secteur opérationnel au profit des modes doux : 
o assurer une présence maîtrisée de la voiture (zone pacifiée, optimisation du 

stationnement dans le site, 
o réaliser des cheminements modes doux sur le quartier en direction du centre-ville, 
o prolonger les liens physiques existants.  

- développer les mixités sociale et générationnelle : 
o proposer de l’habitat individuel groupé (des maisons accolées) porté par un 

promoteur (bailleur ou promotion privée), 
o proposer de l’habitat individuel libre (des maisons individuelles) porté par des 

ménages et construit par un constructeur, 
o proposer de l’habitat intermédiaire collectif (des logements collectifs) porté  par un 

promoteur (bailleur ou promotion privée), 
o imaginer des lieux partagés, des jardins nourriciers ou ludiques favorables à la 

sociabilité. 
- intriquer urbanisation et environnement dans une approche globale : 

o valoriser les végétaux, les haies existantes, 
o mêler urbanisation et patrimoine agricole existant, 
o proposer une densité juste dans un objectif de sobriété foncière, 
o maintenir les vues et le rapport aux lointains, 
o placer le chemin de l’eau comme guide de la composition urbaine et gérer l’eau en 

surface. 
- valoriser les continuités écologiques et le grand paysage : 

o maintenir des espaces interstitiels entre les ilots pour préserver des vues sur le 
grand paysage, 

o maintenir une continuité écologique entre la colline et la rivière (la Sauve). 
 
La réalisation de la ZAC est prévue en quatre tranches d’aménagement de 3 à 4 années chacune ; 

la période de réalisation devrait donc s’étendre entre 12 ans et 16 ans. Cette disposition est 

cohérente avec les conclusions de l’étude de marché, qui permet d’apporter de nouveaux logements 

sur le territoire sans pour autant déstabiliser le marché immobilier. La réalisation de la ZAC 

nécessitera au préalable l’acquisition des terrains du périmètre, appartenant à des propriétaires 

privés. 
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Depuis le lancement en 2014, du POS en PLU, et à chaque étape de l’élaboration du nouveau 
document d’urbanisme (bilan sur la révision du PLU en 2017, concertation en 2018, approbation en 
2019); la zone de Salerand a été au cœur du projet communal. En parallèle, d’autres étapes comme 
le lancement de la concertation préalable à la création de la ZAC en 2018 ou la création de la Zone 
d’aménagement Différé (ZAD) en 2019 ont permis de porter à connaissance le projet à la population. 
La concertation menée a également permis d’ajuster les objectifs de la ZAC.  
 

 

LES PRINCIPAUX ENJEUX 
La concertation préalable à la création de la ZAC n’a pas remis en cause les ambitions du projet 

présentées précédemment mais a témoigné de l’importance de traiter les enjeux suivants : 

- accompagner les « coutures » avec l’environnement existant : par l’appréhension des accès 

et plus largement des flux véhicules ou piétons ; par la gestion des vis-à-vis avec les 

habitations existantes ; 

- proposer une gestion des eaux cohérente et vertueuse, à la fois sur le volet pluvial pour 

qu’elle soit rassurante pour les riverains qui connaissent des désordres actuels et à la fois 

sur le volet ressource en eau potable pour participer un usage raisonné de celle-ci ; 

- préserver les atouts naturels du site en développant des aménagements supports  de 

continuités écologiques de la faune et de la flore ;  

- concevoir un habitat dense contrebalancé par un cadre de vie durable, gage de qualité de 

vie ; 

- accompagner la transformation du secteur en proposant une gestion différenciée : gestion 

des terres agricoles en maintenant le plus possible l’activité, gestion des espaces naturels 

ou en friches par un management environnemental (vigilance en phase chantier puis 

cohérence dans l’entretien des espaces) ; 

- disposer d’un montage financier, basé sur les études préalables, qui permette tout au long 

de la vie de la ZAC, de l’acquisition du foncier jusqu’à la vente de parcellaires viabilisés, un 

équilibre comptable sain et cohérent avec les objectifs de charge foncière maitrisée pour 

une quote-part de logements sociaux et/ou d’accession sociale ; 

- poursuivre le pilotage élargi d’opération permettant de maintenir l’association de la 

commune, des partenaires et de la population ; tant dans les études de réalisation de la 

ZAC, notamment la formulation du cahier des charges de prescriptions de la ZAC que dans 

l’information et la concertation autour du projet.  

  



 

 
Dossier de création de ZAC « Les terrasses de Salerand » NYONS (26) 37/83 

 

 

LE PROGRAMME PREVISIONNEL 
 

Le programme prévisionnel développe une surface plancher de 25 500 m² à plus ou moins 10% .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Superposition plan projet et vue aérienne – SCE – juin 2021] 
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La programmation se développera en 4 phases prévisionnelles : 

- la phase 1 vise les travaux préalables tels que l’adaptation et la préparation des réseaux 

existants ; la création du carrefour-giratoire en entrée de ville ; puis la viabilisation des 

terrains de part et d’autre du carrefour, en lien avec les travaux préalables. Cette phase 

représente 29.1% environ des terrains viabilisés de la ZAC. L’objectif de cette phase est de 

reconfigurer l’entrée de ville de Nyons mais également de marquer l’entrée de la ZAC par 

une architecture structurante. 

- La phase 2 s’étendra vers le nord, pour rejoindre le lotissement les Baronnies. L’objectif de 

cette phase est d’assurer la couture urbaine et de créer un espace public en cœur de 

secteur. Cette phase représente 20.2% environ des terrains viabilisés de la ZAC.  

- La phase 3 prolongera l’urbanisation vers le sud. Cette phase représente environ 15.5% des 

terrains viabilisés.  

- La phase 4 finalisera la ZAC et urbanisant les derniers terrains au sud. Elle représente 

environ 35.2% des terrains viabilisés.  

 

 

L’affectation de la surface plancher prévisionnelle par îlot se répartit ainsi :  
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Phase Ilot 
Surface de plancher 

prévisionnelle (m²) 

Intentions programmatiques 

prévisionnelles 

1 

L1 650 Habitat individuel 

L2 600 Habitat groupé /intermédiaire 

L3 390 Habitat individuel 

L4 390 Habitat individuel 

L5 2 418 Habitat collectif 

L6 2 418 Habitat collectif 

L13 1 300 Habitat individuel 

2 

L7 400 Habitat groupé /intermédiaire 

L8 1 200 Habitat groupé /intermédiaire 

L9 400 Habitat groupé /intermédiaire 

L10 1 200 Habitat groupé /intermédiaire 

L11 2 604 Habitat collectif 

L12 390 Habitat individuel 

3 

L14 260 Habitat groupé /intermédiaire 

L15 500 Habitat groupé /intermédiaire 

L16 700 Habitat groupé /intermédiaire 

L17 500 Habitat groupé /intermédiaire 

L18 700 Habitat individuel 

4 

L19 900 Habitat groupé /intermédiaire 

L20 2 800 Habitats collectif et groupé 

L21 2 604 Habitat collectif 

L22 390 Habitat individuel 

L23 1 040 Habitat individuel 

L24 520 Habitat individuel 

L25 260 Habitat individuel 

TOTAL  arrondi 25 500m² +/- 10% 

 

Les espaces publics regroupant les voiries, les trottoirs, les noues, les chemins et espaces verts 

sont estimés à ce stade à 4.2hectares.  
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[Représentation des ilots sur fond cadastral– DAH – mars 2022] 

La programmation de la surface plancher est envisagée à ce stade comme suit : 

- 47% de logements collectifs ; 

- 29% de logements individuels groupés ou intermédiaires ; 

- 24% de maisons individuelles libres (sous la forme de terrains à bâtir ou de VEFA). 

 

Cette programmation est en évolution vis-à-vis de la programmation en nombre de logements de 

l’OAP qui proposait : 

- environ 25% de logements collectifs ; 

- environ 50% de logements intermédiaires ou individuels groupés ; 
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- environ 25% de logements individuels libres. 

La programmation a donc évolué de l’habitat intermédiaire/groupé vers l’habitat collectif, celle de 

l’habitat individuel reste stable.  

La position de l’habitat collectif permet de structurer les futurs espaces publics et de proposer un 

épannelage mieux intégré à l’environnement existant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Comparaison de programmation entre l’OAP et le projet – DAH – mars 2022] 

 

L’OAP prévoyait également la programmation minimale de 15% de logements à vocation 

sociale. A ce stade d’avancement, le projet prévoit d’atteindre ce seuil, réparti sur différents 

types d’habitat en privilégiant les ilots repérés dans la cartographie suivante. Cette proportion 

reste cohérente avec le résultat de l’étude de marché réalisé en août 2017 par Citéliance qui 

proposait la composition suivante : 

- 27% de logements sociaux,  

- 42% de logements en promotion privée (répartis en 24% d’habitat collectif et 18% 

d’habitat individuel) 

- et 31% en terrains à bâtir. 
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[Répartition envisagée des modalités constructives des ilots– DAH – mars 2022] 
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Afin de rendre plus accessible la lecture de la programmation, il est proposé ici d’avoir une traduction 
approximative en équivalent nombre de logements et en objectif de typologies de logements. Cette 
traduction ne pourra servir que de cadre général et pourra être adapté projet par projet à 
l’avancement de la mise en œuvre des constructions. 
 

Phase Ilot 

Surface de 

plancher 

prévisionnelle 

(m²) 

Intentions programmatiques 

prévisionnelles 

Equivalence 

nombre de 

logements 

Typologies 

recherchées 

1 

L1 650 Habitat individuel 5 T4/T5 

L2 600 Habitat groupé /intermédiaire 6 T4/T5 

L3 390 Habitat individuel 3 T4/T5 

L4 390 Habitat individuel 3 T4/T5 

L5 2 418 Habitat collectif 26 T2/T3/T4 

L6 2 418 Habitat collectif 26 T2/T3/T4 

L13 1 300 Habitat individuel 10 T4/T5 

2 

L7 400 Habitat groupé /intermédiaire 4 T3/T4 

L8 1 200 Habitat groupé /intermédiaire 12 T3/T4 

L9 400 Habitat groupé /intermédiaire 4 T3/T4 

L10 1 200 Habitat groupé /intermédiaire 12 T2/T3/T4 

L11 2 604 Habitat collectif 28 T2/T3/T4 

L12 390 Habitat individuel 3 T4/T5 

3 

L14 260 Habitat groupé /intermédiaire 2 T4/T5 

L15 500 Habitat groupé /intermédiaire 5 T4/T5 

L16 700 Habitat groupé /intermédiaire 7 T3/T4 

L17 500 Habitat groupé /intermédiaire 5 T4/T5 

L18 700 Habitat individuel 7 T4/T5 

4 

L19 900 Habitat groupé /intermédiaire 9 T3/T4 

L20 2 800 Habitats collectif et groupé 28 T2/T3/T4 

L21 2 604 Habitat collectif 28 T2/T3/T4 

L22 390 Habitat individuel 3 T4/T5 

L23 1 040 Habitat individuel 8 T4/T5 

L24 520 Habitat individuel 4 T4/T5 

L25 260 Habitat individuel 2 T4/T5 

TOTAL 
 

arrondi 

25 500m² 
+/- 10% 

250  
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Le projet arrive à un équivalent logements de 250 unités, soit une densité moyenne de 28 logements 
à l’hectare (8.8ha) conforme aux ambitions portées par le PLU.  
Les phases 1 et 4 sont les plus importantes en traduction nombre de logements puisqu’elles 
représentent respectivement 32% et 33% de la production. La phase 2 développe 25% de la 
production en nombre de logements tandis que la phase 3 est la plus petite avec 10% du nombre 
total de logements.  
Les typologies devront pouvoir évoluer au fil du projet pour suivre les tendances démographiques et 
s’adapter aux besoins du territoire. Chaque phase propose toutefois, une répartition des typologies 
de logements ce qui permet de répondre à un plus large panel de besoins au cours de la vie de la 
ZAC. 
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LES INTENTIONS D’AMENAGEMENT DE LA ZAC AU STADE DE LA CREATION 
 

Les intentions d’aménagement retenue pour la création découlent de la réalisation en amont d’une 

démarche ERC « Eviter-Réduire-Compenser » et d’une volonté de respecter le parcours naturel de 

l’eau. Ces deux aspects ont guidé la conception du projet avec l’élaboration d’une trame verte et 

d’une trame bleue au sein du périmètre identifié. Le croisement de ces deux enjeux a permis de 

positionner le réseau de noues, les cheminements piétons et les voiries, les corridors écologiques. 

Les ilots se sont dégagés « en creux » de ces différentes strates. 

 Aussi, le projet, prévu en quatre tranches d’aménagement, intègre les orientations suivantes : 

- s’inscrire dans les différentes échelles du paysage urbain : 

o en s’appuyant sur la topographie pour dessiner la trame des espaces publics, support 

de la trame bleue du site ; 

o en préservant voire sanctuarisant des secteurs à sensibilité écologique avérée. 

- connecter le quartier à la ville et décliner une nouvelle trame de mobilité : 

o les grandes liaisons, axes d’ouverture et de recomposition du quartier, 

o les passages, liaisons internes à conforter pour une trame piétonne efficiente en 

cœur de quartier, participer au désenclavement du site… 

- affirmer la qualité d’habiter : 

o enjeu de préservation des franges, se préserver des nuisances sonores de la route 

départementale, 

o s’appuyer sur le patrimoine végétal existant, socle d’une identité paysagère, 

o préserver les vues sur le paysage lointain et proche : enjeu de valorisation des 

qualités du patrimoine physique et naturel existant. 

- s’appuyer sur une offre d’équipements publics structurante pour le quartier : 

o équipements : enjeux de lien social, de bien vivre ensemble et d’articulation urbaine 

à l’échelle du quartier,  

o enjeu de hiérarchisation de l’espace public. 
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[Carte des intentions ; Atelier Séquences - 2021] 

 

Principe de composition paysagère et urbaine 
L’ambition donnée à la réalisation de la ZAC est de créer une zone résidentielle qualitative, 

accessible à de ménages aux revenus variés, en proposant une nouvelle densité urbaine qui 

permettent d’allier développement territorial et limitation de la consommation foncière sur le reste 

du territoire nyonsais. 

Ce premier objectif est rendu possible par la présence d’une offre de services et d’équipements 

suffisamment calibrée pour accueillir une nouvelle population dans une croissance modérée 

analysée à l’élaboration du plan local de l’urbanisme. Le second objectif de la ZAC sera ainsi 

d’assurer les liens nécessaires vers ces équipements et services afin de connecter ce futur quartier 

au reste du territoire.  
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Enfin, le troisième objectif de la ZAC sera de proposer une insertion paysagère plurielle opérant à 

la fois une couture urbaine avec l’environnement proche et lointain, tant sur le plan architectural, 

qu’urbain ; mais également en préservant voir consolidant les attraits naturels du site.  

Cette future zone sera donc pensée comme un espace agréable à vivre et à visiter pour tous les 

usagers par la réalisation d’aménagement sobre, efficace et de qualité. Cela se traduira notamment 

sur différents aspects : 

- la mise en œuvre d’une trame verte permettant de protéger des espaces naturels à enjeux 

et de définir de nouveaux corridors supports d’espace relais pour la faune, plantés et 

végétalisés en privilégiant des essences locales. Cette trame pourrait être confortée dans 

les espaces privatifs par la définition de prescriptions à l’échelle des ilots sur la base d’une 

palette végétale. Cette trame guidera le projet à la fois dans sa conception, mais également 

dans sa mise en œuvre par une vigilance en chantier sur les emprises nécessaires à la 

réalisation du projet ; puis en gestion par la recherche d’un entretien raisonné favorisant la 

biodiversité. 

- la mise en œuvre d’une trame bleue structurante sur l’ensemble des espaces publics 

construite par les noues et les bassins paysagers pour assurer la gestion les eaux pluviales. 

Ces espaces viendront conforter la trame verte et seront le fil conducteur des voiries ou des 

cheminements piétons. Les voiries réduites aux largeurs minimales permettront de dégager 

de larges trottoirs supports de balade, de détente et de rencontre pour les usagers de la 

zone.  

- Un travail de programmation urbaine par l’élaboration de prescriptions à l’échelle de la future 

ZAC pour assurer les transitions urbaines avec le bâti existant, favorisant une harmonie des 

futures constructions et donner à voir une entrée de ville porteuse des qualités de vie 

associées à Nyons. 

 

La trame viaire 
Le projet constituera un nouveau réseau de voirie afin d’assurer une circulation aisée et sécurisée 

depuis la route départementale et jusqu’en intérieur de zone. Les futures voiries éviteront les voies 

en impasse de manière à fluidifier les circulations. Leur implantation est adossée au réseau de 

noues, en cohérence avec la gestion des eaux pluviales construite à partir de la topographie du site. 

Le futur carrefour-giratoire assurera le point d’accroche du projet en desservant de part et d’autre 

le site. Cet équipement favorisera l’abaissement de la vitesse en entrée de ville. La configuration de 

la route départementale ne permet pas de créer d’accès ou de sortie supplémentaire. Les 

cheminements actuels connectés directement à la route départementale dans l’emprise du projet 

seront rabattus sur le carrefour-giratoire dans un souci de sécurité routière. 

Ces dispositions ont été étudiées, à plusieurs reprises (entre septembre 2019 et 2021), avec la 

Commission d'Examen Technique des OuvRages (CETOR) ou avec les services du Département 

de la Drôme. Ces échanges seront poursuivis. 

Les cheminements actuels au sein du périmètre du projet seront reconfigurés afin d’assurer la 

desserte des futurs ilots et conserver les accès existants.  

La connexion avec le lotissement des Baronnies sera plutôt piétonne : l’une des deux connexions 

pourra être utilisée en voirie de secours si l’entrée unique le carrefour-giratoire venait à être obstrué 

(réfection de voie, accident majeur…). 

L’ensemble des voies de la ZAC s’inscrit sous un régime de zone 30, avec une voirie partagée avec 

les cyclistes. Les cheminements piétons seront favorisés par la qualité des trottoirs, les sentes 

pédestres au sein du futur quartier et les connexions recherchés en périphérie de projet.  
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L’organisation viaire retenue privilégie ainsi une hiérarchisation des voiries dont leur 

dimensionnement et leur caractéristique s’adapte à leurs usages.  

 

En parallèle du projet, la commune de Nyons poursuivra l’étude de possibilité de cheminements 

piétons en périphérie du projet afin d’améliorer les connexions avec le tissu existant et par là même 

l’accès du quartier vers les services et équipements du territoire.  

De plus, la poursuite de la structuration de l’entrée de ville sera un enjeu connexe pour la commune 

qui devra réfléchir au séquençage de la route de Montélimar jusqu’au centre-ville. De route à avenue 

de Montélimar, l’enjeu sera d’apporter une réponse urbaine à cette voirie routière. 

 

En matière de stationnement, ils seront intégrés aux aménagements, en étant positionnés le long 

des voies, dans les interstices des noues paysagères. Cette disposition permettra une répartition 

homogène sur l’ensemble du site en limitant l’effet parking que pourrait causer le rassemblement 

de places de stationnement.  

 

Principe de gestion des eaux pluviales 
Compte tenu de la topographie du site et de l’urbanisation existante en périphérie du site, une 
attention particulière sera portée sur la problématique hydraulique. Les techniques de gestion 
alternative des eaux pluviales sont privilégiées dans un objectif de zéro tuyau. Les noues et les 
bassins de rétention seront paysagers dans un double usage hydraulique et écologique. L’infiltration 
des eaux de pluie est donc visée par cette disposition.  
Les bassins de rétention seront intégrés aux espaces publiques. 
 
Un travail avec la commune sera à mener quant à la gestion des exutoires des bassins de rétention 
calibrés pour un événement centennal. Cette disposition permettra d’aborder le sujet en aval du 
projet.  
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[Extrait dossier loi sur l’eau – SCE – avril 2021] 

 

Principe de composition architecturale 
Un soin particulier sera porté à la cohérence architecturale des futurs bâtiments au sein de la zone, 
que ce soit pour les logements collectifs ou individuels. La cohérence architecturale favorisera la 
bonne intégration de la zone au sein du tissu urbain existant (en majorité pavillonnaire) et exprimera 
une réinterprétation de l’art de vivre nyonsais.  
A ce titre, une démarche de prescriptions architecturales, urbaines et paysagères sera proposée. 
L’enjeu est particulièrement important sur les ilots de la phase 1 afin de marquer l’entrée de ville et 
l’entrée de zone. Cet ancrage fort a conduit à proposer, en entrée de zone, une programmation de 
logements collectifs dont les implantations bâties permettront de construire un rapport à la rue tandis 
que la zone au nord-est de l’autre côté de la route départementale, revêtira un caractère plus 
confidentiel à l’échelle de la zone urbanisée et en lien avec les terrains voisins.  
Cette démarche permettra également d’étudier l’optimisation des implantations recherchées afin de 
trouver le meilleur compromis entre rapport à la rue (généralement parallèle à la voie), principe de 
bâtiment bioclimatique (orientation visée nord/sud), et recherche de vue lointaine (à l’ouest). 
 
La topographie du site constituera un atout dans la programmation architecturale car elle permettra 
de sectoriser la zone en proposant des ambiances et des vues différentes. L’épannelage des 
constructions sera observé à l’échelle de la ZAC de manière à préserver les vues qualitatives du 
site vers l’extérieur et aux périphéries du projet, mais également en rapport avec le lointain, en 
favorisant l’insertion du site dans le paysage.  
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LES RAISONS DU CHOIX DU PROJET 
 

AU REGARD DES DISPOSITIONS D’URBANISME EN VIGUEUR 

LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORAILE RHONE PROVENCE BARONNIES 
Le projet de SCOT couvre le territoire de la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme 
Provençale, à laquelle appartient la commune de Nyons.  
Le périmètre a été déterminé par les collectivités en 2016 et le syndicat a été créé en décembre 
2018.  Les premiers diagnostics ont été lancés en 2019 et la finalisation du SCOT est envisagé pour 
2026. 
Des premiers résultats de diagnostic territorial ont été rendu en février 2022 sur deux volets :  

- Démographie, 
- Habitat et logement. 

 

 
[Diagnostics territoriaux 2022 – Premiers résultats – SCOT Rhône Provence Baronnies] 

 
En développant un projet d’habitats diversifiés, avec une certaine densité urbaine et sans 
concurrencer des services déjà proposés par le centre-ville ; le projet vient proposer une réponse 
au développement territorial nyonsais cohérente avec les premiers enjeux relevés dans le diagnostic 
du SCOT. 
 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME 
En venant développer l’OAP Salerand inscrite au PLU de la commune, le projet viendra servir le 
projet communal. Le phasage en quatre tranches viendra alimenter le marché immobilier local sans 
le déséquilibrer. 
 
Les enjeux identifiés dans l’OAP sont :  

- La diversification des formes urbaines,  
- La valorisation de l’entrée de ville,  
- L’insertion paysagère de l’opération, 
- La mixité sociale, urbaine et générationnelle,  
- Les connexions piétonnes avec les quartiers environnants. 

 
Le site est en zone 1AUa « secteur de projet en attente d’un projet d’aménagement global ». 
 
Le partenariat entre la commune et DAH initié dès la révision du POS a permis d’établir un diagnostic 
partagé sur le secteur conduisant à identifier les secteurs à enjeux et l’organisation générale du 
projet. Ainsi, le projet retenu pour la création de la ZAC cherche à apporter des réponses en termes 
d’orientations urbaines, paysagères et viaires aux prescriptions de l’OAP. Le projet s’inscrit donc 
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pleinement dans ce document d’urbanisme.  
 

LES SERVITUDES 
Plusieurs servitudes et contraintes sont relevés sur le site : 

- La double conduite d’adduction en eau potable et de défense incendie située sur l’emprise 
du projet. Le dévoiement de cette double conduite constituera un enjeu dès le démarrage du 
projet en lien avec le gestionnaire du réseau.  

- L’isolement acoustique des bâtiments vis-à-vis de la route départementale. Le projet propose 
d’y répondre à la mise en œuvre d’un merlon paysager.  

- La création d’un carrefour-giratoire unique permettant à la fois de reconfigurer l’entrée de 
ville et d’assurer une desserte sécurisée de la zone. L’accès unique à la zone ouest du projet 
induite par la configuration de la route départementale, conduit à prévoir une échappatoire 
en raccordement au lotissement des Baronnies.  

- Les habitations existantes au sein ou en accès depuis la zone conduisent à prévoir le 
maintien des accès existants et le raccordement de ces dernières aux futurs réseaux.  

- La présence d’une galerie drainante en sous-sol du terrain au sud du projet conduit à 
requestionner le plan de composition dans ce secteur. Cette évolution sera à coordonner 
avec l’étude menée par la commune, d’un chemin piétonnier vers le quartier de l’Olivette.  

 

L’ensemble de ces servitudes a été prise en compte pour la définition des orientations 
d’aménagement et l’actualisation du projet à ce stade d’avancement. Le projet retenu intègre les 
servitudes inhérentes au site. 
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AU REGARD DE SON INSERTION DANS L’ENVIRONNEMENT 
 

Le projet d’aménagement apporte des réponses aux contraintes et sensibilités du site : 

- Un évitement des zones à enjeux a été observé et des secteurs seront mis en défend dans 

le projet ;  

- Une trame verte et bleue structure le projet d’aménagement et sera le support d’une 

biodiversité urbaine. 

- Une volonté de promouvoir une architecture durable et à l’image de l’art de vivre nyonsais. 

Au regard de son insertion dans l’environnement urbain et naturel ; le projet a retenu les aspects 

suivants : 

- Le tracé des voiries cherche à s’adapter à la topographie, en étant adossé aux réseaux de 

noues pluviales, cette disposition permettra de limiter les effets de déblais/remblais lors de 

la réalisation du projet. Le calibrage des voiries a été réduit à son essentiel afin de limiter 

l’imperméabilisation des sols.  

- L’entrée de ville sera traitée de manière paysagère, selon une palette végétale adaptée au 

climat et à la zone géographique. Cette palette sera généralisée à l’échelle du projet. 

- Une vigilance écologique à chaque étape du projet a été intégrée : elle se traduit par une 

co-construction des dispositions techniques au regard de l’impact sur la faune et la flore, par 

l’élaboration de prescriptions en phase chantier (tels que la limitation des emprises 

chantiers, le respect des cycles biologiques, le management environnemental de chantier…) 

et la prévision d’une gestion raisonnée des espaces. 

- La trame des espaces publics constituée du réseau viaire et des lieux d’intensité ludiques et 

paysagers sera vectrice de différents usages et favorisera le lien avec les différents secteurs 

de la ZAC. Les cheminements piétons seront notamment mis en valeur par le gabarit des 

trottoirs, la mise en œuvre de sentes et la structuration des tracés que ce soit au sein de la 

zone ou vers l’extérieur.  

Ces dispositions permettront au projet d’offrir à la fois un cadre de vie propice aux futurs habitants 

de la zone et de proposer une couture urbaine respectueuse des existants (habitants riverains, 

faune et flore). Elles favoriseront l’insertion du projet à petite et grande échelle.  

 

 

TAXE D’AMENAGEMENT 
 
Eu égard aux conditions financières de réalisation de l’opération et aux intentions d’aménagement 
portées par le projet, il a été décidé que les constructions réalisées dans le cadre de la ZAC « Les 
Terrasses de Salerand » seront exclues du champ d’application de la part communale de la Taxe 
d’Aménagement de plein droit. Cette disposition s’inscrit dans le cadre réglementaire des articles 
L331-7 5° et R331-6 du Code de l’Urbanisme. 
 
 

  



 

 
Dossier de création de ZAC « Les terrasses de Salerand » NYONS (26) 53/83 

 

 

 

PIECES ANNEXES 

➢ PLAN DE SITUATION 

➢ PLAN DE PERIMETRE 

➢ DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE DAH OUVRANT ET 

DEFINISSANT LES MODALITES DE LA CONCERTATION PREALABLE 

➢ DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL EMETTANT L’AVIS SUR 

L’INITIATIVE DU PROJET 

➢ ARRETE DE CREATION DE ZAD 

➢ AVIS DE PUBLICITE DE CREATION DE ZAC 

➢ DECISION FAVORABLE DOSSIER LOI SUR L’EAU 

➢ PRECISION EXAMEN CAS PAR CAS 

➢ DECISION FAVORABLE EXAMEN CAS PAR CAS 

➢ LISTE DES ESPECES VEGETALES OBSERVEES 

➢ DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE DAH APPROUVANT LE 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 
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PLAN DE SITUATION 
 

 

 
[Isochrone de 30mn en voiture ; site Géoportail-IGN]  
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PLAN DE PERIMETRE (DELIMITATION DU PROJET) 
 
Sur fond cadastral (source Cadastre) : 
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Sur fond vue aérienne (source Géoportail) : 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTATION DE DAH OUVRANT ET 
DEFINISSANT LES MODALITES DE LA CONCERTATION PREALABLE  
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DELIBERATION DU CONSEIL DU CONSEIL MUNICIPAL EMETTANT L’AVIS SUR 
L’INITIATIVE DU PROJET  
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ARRETE DE CREATION DE ZAD 
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AVIS DE PUBLICITATION DE CREATION DE ZAD 
 

 
[Le Dauphiné Libéré ; 10/12/2018] 

 

 
[La Tribune ; 10/10/2019] 
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[La Tribune ; 6/6/2019] 
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DECISION FAVORABLE DOSSIER LOI SUR L’EAU 
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PRECISION EXAMEN CAS PAR CAS 
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DECISION FAVORABLE EXAMEN CAS PAR CAS 
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LISTE DES ESPECES VEGETALES OBSERVEES 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE DAH APPROUVANT LE BILAN 
DE LA CONCERTATION PREALABLE A LA CREATION DE LA ZAC 
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